
78 BRIEVEN VAN EN OVER

Van den Prins aan d6 Schepenen tn den

Raad der flad Gend.

Mesfieurs. M'aiant Monfieur lc Prince de Chi-

may deelaré vous avoir puis naguerres faict pre-

fenter certaine requeste , pour obtenir main levée

de la terre et Srie de Bevres, avec donation des

rentes hypothecquées fur icelle , appartenantes ;ï

ceulx qui tiennent Ie party de 1'ennemy, fur la-

quelle toutesfois il n'auroit jusques iey obtenu

responfe , ny yotre bonne refolution par luy espe-

rée, et confiderant les bons et fignalez offices par

luy faictz , et qu'il faict journellement icy avec

Mesfieurs les Estatz Generaulx pour Fadvancement

du fervice et bien de la Patrie , dont je vous puis

rendre bon et asfeuré tesmoignaigé : c'est caufe

qu'en confideration de 1'équité de fa demande, je

n'ay peü delaisfer de vous prier tres affectueu-'

fement par ce mot , que vous veuillez avoir 1'affaw

re dudict Sr Prince et la briefve et bonne expedition-

d'iceluy en fi favorable recommandation , qu'il puis»-

fe Pappercevoir que fa venue pardeca et fes bons

offices fusd. vous font et a tout Ie reste du pays-

aggreables, prenant regard it ce que pour fe reti-

ter pardeci et fe joindre 4 nous , il a esté con-

trainct de quicter et abandonner tous les biens et

commoditez tant de luy que de Madame fa com«

paigne, y joinct que ce n'est point petit appuy

et renfort pour nous , d'avoir ung Seigneur de fa

qua
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qualité (>») de notre coftel , que pour cela et pour

1'exciter d'avantage a continuer fi bons offices ,

il convient ausfi Ie traicter condignement , luy

faifant par effect paroistre combien fes fervices vous

font aggreables , de tant plus , que par raifon et

fuccesfion paternelle on ne luy peult ofter la fus-

dite terre ; vous priant a ce regard aultreffois de

luy faire fentir et appercevoir voz bonnes volon-

tez en fon endroict, et Ie fruict de ceste mienne

reconrmandation; ce que jaccepteray cr.Trme faict

pour moy et mes affaires propres , que cognoist

Dieu , auquel je fupplie vous avoir , Mesfieufs ,

en fa fainte garde et protection. Escrhpt a Anters

Ie xxie jour de Fevrier 1583.

Votre bien bon affly a vous faire

ferviee ,

Guille de Nasfau (»).

VI.

(*) Zie over hem mijne Unie van Brusfet, bl. .43 en

de fchrijvers aldaar aangehaald.

O) Het opfchrift was: A Mesfieurs les Eschevins et

Confeil de la villc de Gand.


